
ADULTESADULTESADULTESADULTES ENFANTSENFANTSENFANTSENFANTS

* Pension complète 44,88 €44,88 €44,88 €44,88 € 41,29 €41,29 €41,29 €41,29 €

* Demi-pension 31,63 €31,63 €31,63 €31,63 € 29,09 €29,09 €29,09 €29,09 €

* Pension pique-nique 39,89 €39,89 €39,89 €39,89 € 36,69 €36,69 €36,69 €36,69 €

* Boisson comprise : 1/4 par personne, au choix : eau, bière, vin.

ADULTESADULTESADULTESADULTES ENFANTSENFANTSENFANTSENFANTS

* Petit déjeuner 4,27 € 3,93 €

* Déjeuner 13,24 € 12,18 €

* Dîner 13,24 € 12,18 €

* Nuitée 14,12 € 12,99 €

* Plateau repas emporté 11,65 €11,65 €11,65 €11,65 €
 * Brunch 11,15 €11,15 €11,15 €11,15 €

* Pique-nique (1) 8,81 €8,81 €8,81 €8,81 €

* Lavage et Séchage 5kg 9,07 €9,07 €9,07 €9,07 €

* Séchage 5kg 6,05 €6,05 €6,05 €6,05 €

Tél : 03 21 09 70 78 - fax : 03 21 09 37 61Tél : 03 21 09 70 78 - fax : 03 21 09 37 61Tél : 03 21 09 70 78 - fax : 03 21 09 37 61Tél : 03 21 09 70 78 - fax : 03 21 09 37 61

Courriel : Courriel : Courriel : Courriel : cottage@berck-sur-mer.comcottage@berck-sur-mer.comcottage@berck-sur-mer.comcottage@berck-sur-mer.com

(1) au choix : sandwich ou salade (voir formulaire ci-joint à retourner)

TARIFS 2009-2010

SUPPLEMENTSSUPPLEMENTSSUPPLEMENTSSUPPLEMENTS

TAXE DE SEJOUR (sous réserve de modification)TAXE DE SEJOUR (sous réserve de modification)TAXE DE SEJOUR (sous réserve de modification)TAXE DE SEJOUR (sous réserve de modification)

* 0,25 € par nuit et par personne * 0,25 € par nuit et par personne * 0,25 € par nuit et par personne * 0,25 € par nuit et par personne - exonération totale pour les enfants de moins de 13 

ans.

Prestations limitées aux urgences et sur demande

VILLE DE BERCK-SUR-MERVILLE DE BERCK-SUR-MERVILLE DE BERCK-SUR-MERVILLE DE BERCK-SUR-MER

* Tarif "Enfants" : jusqu'à 12 ans. Gratuité pour les enfants de moins de 3 ans.

PENSIONPENSIONPENSIONPENSION

du 27 février 2010 au 31 octobre 2010du 27 février 2010 au 31 octobre 2010du 27 février 2010 au 31 octobre 2010du 27 février 2010 au 31 octobre 2010

HAUTE-SAISON DU 15/03/2010 AU 05/09/2010HAUTE-SAISON DU 15/03/2010 AU 05/09/2010HAUTE-SAISON DU 15/03/2010 AU 05/09/2010HAUTE-SAISON DU 15/03/2010 AU 05/09/2010

La pension se calcule à la journée à partir du petit déjeuner

PRESTATIONS HORS PENSIONPRESTATIONS HORS PENSIONPRESTATIONS HORS PENSIONPRESTATIONS HORS PENSION

COTTAGE DES DUNESCOTTAGE DES DUNESCOTTAGE DES DUNESCOTTAGE DES DUNES


